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1 New Brunswick Regulation 2009-24 under the
Gaming Control Act is amended by adding after section
5.2 the following: 

1 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 2009-24 pris
en vertu de la Loi sur la réglementation des jeux est
modifié par l’adjonction de ce qui suit après l’arti‐
cle 5.2 :

Eligibility for registration Admissibilité à l’inscription
5.3 Only an individual who is at least 19 years old is
eligible to be a registered gaming assistant.

5.3 Quiconque n’est pas une personne physique âgée
d’au moins 19 ans ne peut être inscrit comme préposé au
jeu.

2 Paragraph 8(1)(b) of the Regulation is amended by
striking out “Gaming Control Branch” and substitut‐
ing “branch responsible for gaming control”.

2 L’alinéa 8(1)b) du Règlement est modifié par la
suppression de « Direction de la réglementation des
jeux » et son remplacement par « direction responsable
de la réglementation des jeux ».

3 The Regulation is amended by adding after section
14 the following: 

3 Le Règlement est modifié par l’adjonction de ce qui
suit après l’article 14 :

Eligibility for registration Admissibilité à l’inscription
14.1 Only a corporation, partnership or sole proprie‐
torship or an individual who is at least 19 years old is el‐
igible to be a registered supplier.

14.1  Seule une corporation, une société de personnes,
une entreprise à propriétaire unique ou une personne
physique âgée d’au moins 19 ans peut être inscrite
comme fournisseur.

4 Section 25.01 of the Regulation is amended by
striking out “Gaming Control Branch” and substitut‐
ing “branch responsible for gaming control”.

4 L’article 25.01 du Règlement est modifié par la
suppression de « Direction de la réglementation des
jeux » et son remplacement par « direction responsable
de la réglementation des jeux ».
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5 Section 30.1 of the Regulation is amended by strik‐
ing out “Gaming Control Branch” and substituting
“branch responsible for gaming control”.

5 L’article 30.1 du Règlement est modifié par la sup‐
pression de « Direction de la réglementation des jeux »
et son remplacement par « direction responsable de la
réglementation des jeux ».

6 Paragraph 50(2)(a) of the Regulation is amended
by striking out “Gaming Control Branch” and substi‐
tuting “branch responsible for gaming control”.

6 L’alinéa 50(2)a) du Règlement est modifié par la
suppression de « Direction de la réglementation des
jeux, » et son remplacement par « direction responsable
de la réglementation des jeux ».

Commencement Entrée en vigueur
7 This Regulation comes into force on October 1,
2021.

7 Le présent règlement entre en vigueur le 1er octo‐
bre 2021.

QUEEN’S PRINTER FOR NEW BRUNSWICK © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE NOUVEAU-BRUNSWICK

All rights reserved/Tous droits réservés

2021-77 Loi sur la réglementation des jeux G-1.5

2


